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Décision n° 1431 / 2026

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL à MADAME FLORENCE HAMON

Le Directeur G Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement Public Foncier de 
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13,

ruralité en date 
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,

Vu l arrêté en date du 31 décembre 2025 de Monsieur le Ministre de la Ville et du Logement le 
renouvelant par intérim à cette fonction à compter du 1er janvier 2026,

-1068 du 8 septembre 2011, 

Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011,

Vu les articles L. 321-11 et R. 321-

Considérant l
Normandie et la Ville de CAEN, le 14 décembre 2021

e du 3 Juin 2021 et délibération du Conseil Municipal de 
la Ville de CAEN du 23 Juin 2021.

.

Pierre-Olivier LAMIRAULT, Notaire au sein
de la SELARL dénommée « D&Associés », titulaire d un office notarial situé 12 rue du Tour de Terre, à
CAEN (14000), Normandie,

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Florence HAMON, chargée

authentique établi par le Notaire susmentionné, , par 
lequel cet établissement procède à l au profit de la Ville de CAEN d
acquis bâti sis à CAEN (14000), cadastré section KV numéro 25 lots numéros 26, 39 et 44                                
pour 1669 m², et moyennant le prix de QUATRE VINGT CINQ MILLE DEUX CENT VINGT CINQ
EUROS ET QUARANTE SEPT CENTIMES (85.225,47 EUR) TOUTES TAXES COMPRISES, valable 

24 Mars 2026, se décomposant en valeur foncière pour 81.600 auquel s'ajoutent les 
2.554,25 et la TVA sur marge pour 604,24  

dans le délai de 45 jours; passé ce délai, la partie du prix non réglée porterait intérêt au taux légal.

Article 2 : La présente décision est notifiée e et publiée au recueil des actes 

Fait à ROUEN le Notifiée le
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Décision n° 1430 / 2026

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL à MADAME FLORENCE HAMON

Le Directeur G Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement Public Foncier de 
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13,

ruralité en date 
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,

Vu l arrêté en date du 31 décembre 2025 de Monsieur le Ministre de la Ville et du Logement le 
renouvelant par intérim à cette fonction à compter du 1er janvier 2026,

-1068 du 8 septembre 2011, 

Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011,

Vu les articles L. 321-11 et R. 321-

Considérant l Foncier de 
Normandie et la Ville de CAEN d CAEN ENTREE DE VILLE BOULEVARD 
CLEMENCEAU », dont dépend la cession visée ci-dessous, a été maintenue                           
du 14 Décembre 2021, après délibération du Conseil A
Normandie du

Pierre-Olivier LAMIRAULT, Notaire au sein
de la SELARL dénommée « D&Associés », titulaire d un office notarial situé 12 rue du Tour de Terre, à
CAEN (14000), Normandie,

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Florence HAMON, chargée

authentique établi par le Notaire susmentionné, , par 
lequel cet établissement procède à l au profit de la Ville de CAEN d
acquis bâti sis à CAEN (14000), cadastré section LX numéro 137 lots numéros 1, 5, 16, 19, 22 pour 
1007 m², et moyennant le prix de CENT SOIXANTE SIX MILLE NEUF CENT VINGT ET UN EUROS 
ET SEPT CENTIMES (166.921,07 EUR) TOUTES TAXES COMPRISES, 24 Mars 
2026,

6.142,99 et la TVA sur marge                              
la partie du prix non réglée 

porterait intérêt au taux légal.

Article 2 : La présente décision est notifiée e et publiée au recueil des actes 

Fait à ROUEN le Notifiée le
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